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Nations Unies

A/RES/63/159

Assemblée générale

Distr. générale
4 février 2009

Soixante-troisième session
Point 56 de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 18 décembre 2008
[sur la base du rapport de la Troisième Commission (A/63/425)]

63/159. Suite donnée à la quatrième Conférence mondiale
sur les femmes et application intégrale de la Déclaration
et du Programme d’action de Beijing et des textes
issus de la vingt-troisième session extraordinaire
de l’Assemblée générale
L’Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions antérieures sur la question, notamment la résolution
62/137 du 18 décembre 2007,
Profondément convaincue que la Déclaration et le Programme d’action de
Beijing 1 et les textes issus de sa vingt-troisième session extraordinaire intitulée
« Les femmes en l’an 2000 : égalité entre les sexes, développement et paix pour le
XXIe siècle » 2, contribuent notablement à la réalisation de l’égalité des sexes et à
l’autonomisation des femmes et doivent être traduits en actes par tous les États, les
organismes des Nations Unies et les autres organisations intéressées,
Réaffirmant les engagements en faveur de l’égalité des sexes et de la
promotion de la femme pris au Sommet du Millénaire 3 , au Sommet mondial de
2005 4 et aux autres grandes réunions au sommet, conférences et sessions
extraordinaires organisées par l’Organisation des Nations Unies, et réaffirmant
également que leur mise en œuvre intégrale, effective et accélérée est essentielle
pour atteindre les objectifs de développement convenus sur le plan international, y
compris les objectifs du Millénaire pour le développement,
Se félicitant des progrès accomplis sur la voie de l’égalité des sexes, mais
soulignant que des problèmes et des obstacles continuent d’entraver l’application de
la Déclaration et du Programme d’action de Beijing et des textes issus de la
vingt-troisième session extraordinaire,

_______________
1
Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, Beijing, 4-15 septembre 1995 (publication
des Nations Unies, numéro de vente : F.96.IV.13), chap. I, résolution 1, annexes I et II.
2
Résolution S-23/2, annexe, et résolution S-23/3, annexe.
3
Voir résolution 55/2.
4
Voir résolution 60/1.
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